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1 Contexte 

D’un commun accord avec les parties contractantes, l’autorité cantonale de surveillance compétente se 
réserve le droit de raccourcir une formation professionnelle initiale lorsque la personne en formation est 
déjà titulaire d’un premier titre de formation ou possède des connaissances préalables pertinentes.  

Points à prendre en compte : 

– Pour mener à bien sa formation initiale raccourcie, la personne en formation doit témoigner d’une réelle 
volonté de réussir et démontrer une forte motivation.  

– Pour l’entreprise formatrice, une formation initiale raccourcie demande un encadrement et un accom-
pagnement plus poussés des personnes en formation. 

 

2 Formation initiale raccourcie Employé-e de commerce CFC, branche 
Services et administration SA  

Les règles en vigueur qui encadrent la formation initiale raccourcie d’employé-e de commerce CFC SA 
sont les suivantes : 

– Dans une formation raccourcie, il faut acquérir l’ensemble des compétences opérationnelles du profil de 
qualification Employé-e de commerce CFC1 ; 

– Les parties école et entreprise des examens finaux correspondent à celles de la formation initiale ordi-
naire sur trois ans ; 

– Les deux contrôles des compétences de l’entreprise (CCE 1 et 2) ainsi que les notes d’expérience sco-
laires de la première année de formation sont supprimés ; 

– Dans le cadre de la formation raccourcie, il est obligatoire d’effectuer les 10 jours de CI. Les deux con-
trôles des compétences des CI doivent être effectués au plus tard après le CI 92.  

 

3 Autorité cantonale de surveillance 

L’autorité cantonale de surveillance s’assure que les prérequis nécessaires pour suivre une formation CFC 
raccourcie sont remplis. Elle définit également les notes d’expérience de la première année de la forma-
tion initiale CFC dont les personnes en formation seront dispensées. La décision prise par l’autorité canto-
nale sous-tend l’ensemble des étapes ultérieures. 

Points à prendre en compte : 

– La formation CFC raccourcie débute directement en deuxième année de la formation standard CFC, qui 
dure trois ans. Sa durée minimale est de deux ans. 

– Décider de se tourner vers une formation CFC branche SA raccourcie nécessite de prendre contact dans 
les meilleurs délais avec la commission des cours cantonale compétente de la CIFC Suisse afin de 
s’assurer de pouvoir suivre les CI obligatoires.  

 

 

 

 

1 Voir annexe 1 : profil de qualification Employé-e de commerce CFC  

2 Voir annexe 2 : programme des CI Employé-e de commerce CFC branche SA  

https://igkg.ch/fr/a-propos-de-nous/commission-des-cours/
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4 Formation en entreprise 

Les formatrices et formateurs veillent à s’informer suffisamment tôt des exigences inhérentes à la forma-
tion professionnelle d’employé-e de commerce CFC branche SA. Pour cela, il est possible de télécharger 
gratuitement sur le site Internet de la CIFC Suisse le Guide pour la formation Employé-e de commerce CFC 
SA. Celui-ci détaille la structure et le contenu de la formation dispensée en entreprise, des cours interen-
treprises (CI) et de la partie entreprise de la procédure de qualification (PQual). Il présente en outre toutes 
les bases contraignantes de la formation professionnelle initiale et sert de référence.  

Points à prendre en compte : 

– Les commissions des cours cantonales de la CIFC Suisse proposent des modules de formation spéci-
fiques pour la formation en entreprise. De plus amples informations et des publications de cours sont 
disponibles sur les sites Internet correspondants.  

 

4.1 Médias d’apprentissage Employé-e-s de commerce CFC branche SA  

Une fois que l’autorité cantonale a rendu sa décision quant à la formation CFC branche SA raccourcie, 
l’entreprise achète les « Médias d’apprentissage Employé-e-s de commerce CFC » prescrits dans la bou-
tique en ligne de la CIFC Suisse.  

Points à prendre en compte : 

– Des médias d’apprentissage spécifiques ont été développés pour la formation CFC branche SA raccour-
cie : Médias d’apprentissage Employé-e-s de commerce CFC SA FIEn (formation raccourcie) 

 

4.2 Clarification des compétences et planification de la formation 

Raccourcir la formation initiale nécessite de clarifier soigneusement les compétences requises et d’établir 
à partir de celles-ci un plan de formation professionnelle personnalisé.  

1. Au début de la formation, la personne en formation procède à une auto-évaluation à l’aide de la grille 
de compétences valable pour la première année de formation CFC.  

2. Avec l’aide de son formateur ou de sa formatrice, elle analyse les résultats de l’auto-évaluation et dé-
termine les compétences opérationnelles de la première année de formation qu’elle doit encore acqué-
rir à l’aide du mandat pratique correspondant.  

3. Les mandats pratiques de la deuxième et troisième année de formation CFC3 doivent être complète-
ment acquis.  

4. Le résultat de la planification personnalisée est consigné dans le plan de formation4.   

 

4.3 Note d’expérience en entreprise (CCE) 

Dans le cadre d’une formation CFC raccourcie, on attribue 4 notes d’expérience à la personne en forma-
tion, qui se rapportent à sa prestation en entreprise. Ces notes d’expérience sont intégrées à la procédure 
de qualification en qualité de contrôles des compétences de l’entreprise (CCE).  
  

 

 

3 Voir annexe 3 : aperçu de la formation Employé-e de commerce CFC SA  

4 Voir annexe 4 : plan de formation Employé-e de commerce CFC SA  

https://igkg.ch/fr/download/guide-pour-la-formation-employe-e-de-commerce-cfc-sa-a-partir-de-2025/?wpdmdl=13942&refresh=685b2e908e7e21750806160
https://igkg.ch/fr/download/guide-pour-la-formation-employe-e-de-commerce-cfc-sa-a-partir-de-2025/?wpdmdl=13942&refresh=685b2e908e7e21750806160
https://igkg.ch/fr/a-propos-de-nous/commission-des-cours/
https://igkg.konvink.store/
https://igkg.konvink.store/
https://igkg.konvink.store/fr/produkt/25-27-medias-dapprentissage-employe%c2%b7e%c2%b7s-de-commerce-cfc-sa-avec-dossier-de-formation-fien-raccourci/
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Points à prendre en compte : 

– Le formateur ou la formatrice évalue la prestation en entreprise fournie par la personne en formation 
(CCE) à la fin de chaque semestre. Pour le dernier semestre de formation, cette évaluation doit être réa-
lisée au plus tard le 15 mai.  

– Il ou elle effectue cette évaluation en s’appuyant sur des critères d’évaluation standardisés, consultables 
sur Konvink.  

– Il ou elle publie la note CCE via Konvink sur la plateforme d’échange de données cantonale BDEFA2.  

 

5 Formation dispensée lors des cours interentreprises (CI) 

Lorsqu’elle suit une formation CFC raccourcie, la personne en formation doit participer à l’ensemble des 
10 jours de CI pour employé-e-s de commerce CFC SA. Les CI comprennent huit jours de cours en présen-
tiel et deux jours de phase d’autoapprentissage guidée. 

Points à prendre en compte : 

– Pour connaître en temps utile les délais à respecter dans le cadre des CI, l’entreprise doit contacter la 
commission des cours cantonale compétente de la CIFC Suisse.  

 

6 Examens finaux en entreprise 

Les personnes qui suivent une formation CFC raccourcie doivent passer les examens finaux scolaires et en 
entreprise5. La partie entreprise des examens finaux consiste en une étude de cas dirigée en guise de 
« travail pratique ». La personne candidate doit démontrer qu’elle est capable d’exécuter les tâches d’une 
employée ou d’un employé CFC dans les règles de l’art, en tenant compte des besoins et de la situation.  

Points à prendre en compte :  

– Le travail pratique dure 50 minutes, auxquelles s’ajoutent 15 minutes de temps de préparation. Il est 
conduit par deux expert-e-s aux examens. Aucune pause n’est prévue pendant l’examen.  

– Le travail pratique se divise en cinq tâches partielles, qui couvrent les domaines de compétences opéra-
tionnelles (DCO) allant de A à E. 

– L’évaluation s’appuie sur des critères d’évaluation standardisés. 

 

 

5 Voir annexe 5 : systématique globale de la procédure de qualification  

https://igkg.ch/fr/a-propos-de-nous/commission-des-cours/


 

 

 

 

7 Annexe 1 : profil de qualification Employé-e de commerce CFC 

 

Domaines de compé-
tences opérationnelles 

 

Compétences opérationnelles 

A Travail au sein de struc-
tures d’activité et 
d’organisation dyna-
miques 

 
a1 : Examiner et dévelop-
per des compétences 
propres au domaine 
commercial 

a2 : Développer et utiliser 
des réseaux propres au 
domaine commercial 

a3 : Recevoir et exécuter 
des mandats propres au 
domaine commercial 

a4 : Agir de manière res-
ponsable dans la société 

a5 : Intégrer des questions 
politiques et une approche 
culturelle dans ses actions 

 

B Interaction dans un milieu 
de travail interconnecté 

 
b1 : Collaborer et commu-
niquer dans différentes 
équipes pour accomplir 
des mandats propres au 
domaine commercial 

b2 : Coordonner les inter-
faces dans les processus 
en entreprise 

b3 : Participer aux discus-
sions économiques 

b4 : Exécuter des tâches 
de gestion propres au 
domaine commercial et 
traiter des projets partiels 

b5 : Participer à la réalisa-
tion de processus de 
changement en entreprise 

 

C Coordination des proces-
sus de travail en entre-
prise 

 
c1 : Planifier, coordonner et 
optimiser des tâches et 
des ressources dans un 
environnement de travail 
commercial 

c2 : Coordonner et mettre 
en œuvre des processus 
de soutien propres au 
domaine commercial 

c3 : Documenter, coor-
donner et mettre en 
œuvre des processus en 
entreprise 

c4 : Mettre en œuvre des 
activités de marketing et 
de communication 

c5 : Assurer le suivi et le 
contrôle d’opérations 
financières 

c6 : Exécuter des travaux de 
comptabilité financière 
(option « Finances ») 

D Gestion des relations avec 
les clients et les fournis-
seurs 

 
d1 : Prendre en compte les 
besoins des clients et des 
fournisseurs 

d2 : Mener des entretiens 
d’information et de conseil 
avec des clients et des 
fournisseurs 

d3 : Mener des entretiens 
de vente et de négociation 
avec des clients et des 
fournisseurs 

d4 : Entretenir les relations 
avec les clients et les 
fournisseurs 

d5 : Gérer des situations de 
conseil, de vente et de 
négociation exigeantes 
avec des clients et des 
fournisseurs dans la 
langue nationale (option 
« Communication dans la 
langue nationale ») 

d6 : Gérer des situations de 
conseil, de vente et de 
négociation exigeantes 
avec des clients et des 
fournisseurs en langue 
étrangère (Option « Com-
munication en langue 
étrangère ») 

E Utilisation des technolo-
gies numériques du 
monde du travail 

 
e1 : Utiliser des applica-
tions propres au domaine 
commercial 

e2 : Rechercher et évaluer 
des informations dans le 
domaine commercial et 
économique 

e3 : Évaluer et préparer 
des données et des statis-
tiques en lien avec le 
marché et l’entreprise 

e4 : Préparer des contenus 
en lien avec l’entreprise à 
l’aide d’outils multimédias 

e5 : Mettre en place et 
gérer des technologies 
propres au domaine 
commercial (option 
« Technologie ») 

e6 : Évaluer de grandes 
quantités de données au 
sein de l’entreprise confor-
mément au mandat reçu 
(option « Technologie ») 
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8 Annexe 2 : programme des CI Employé-e de commerce CFC branche SA 
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9 Annexe 3 : aperçu de la formation Employé-e de commerce CFC branche SA  
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10 Annexe 4 : plan de formation Employé-e de commerce CFC branche SA  
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11 Annexe 5 : systématique globale de la procédure de qualification Employé-e de commerce CFC 

 

 


